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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Arrêté n° 82-2024-                       du 7 février 2024
portant arrêté d’interdiction de circulation sur une section de l’autoroute A20 et

mise en place d’une déviation

Le préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code pénal ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu    le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Monsieur Vincent ROBERTI en qualité de      
          préfet de Tarn-et-Garonne ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du 29 avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets  et  à  l’action des  
services et organismes publics de l’État dans les départements ;

Vu la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier ;

Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière du 13 août 1977 modifiée ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  82-2023  –  08-01-00003  du  1er août  2023  donnant  subdélégation  de
signature à certains agents de la direction départementale des territoires ;

Considérant les difficultés de circulation en cours liées à un accident de la route survenu à 6h25
impliquant un véhicule léger, sa remorque et son chargement dans la zone de l’A20 à hauteur de
l’échangeur de Beausoleil  (Sortie numéro 63), les perturbations qui en découlent, et la nécessité
d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public.

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ;

Direction départementale des territoires - 2 quai de Verdun - BP 775 - 82000 MONTAUBAN
Accueil du public : 18 rue Sainte Claire et uniquement sur rendez-vous

Tél. 05 63 22 23 24
Mél : ddt  @tarn-et-garonne.gouv.fr  
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ARRÊTE

Article 1 : La circulation est interdite sur l’autoroute A 20 dans le sens Paris – Toulouse à partir du PR
420 situé en deçà de l’échangeur de Beausoleil n°63. 

Les véhicules circulant dans le sens Nord-Sud seront déviés depuis la sortie de l’échangeur numéro
63 de Beausoleil par les routes départementales D999 avenue d’Albi et D21E (avenue Henri Dunant),
pour reprendre l’A20 via le rond-point des Osages à hauteur de l’échangeur 64 de Sapiac, et ce dans
les conditions prévues dans le plan de gestion du trafic départemental de Tarn-et-Garonne.

Cette  interdiction  de  circulation  n’est  pas  applicable  aux  véhicules  et  engins  de  secours  et
d’intervention.

Ces mesures seront modifiées ou prendront fin par la mise en place d’un nouvel arrêté, suivant
l’évolution de l’événement.

Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la
signalisation par le Conseil Départemental, les forces de l’ordre ou par la société Vinci Autoroute.

Article  3 :  Le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  Tarn-et-Garonne,  le  colonel
commandant  le Groupement de gendarmerie départementale de Tarn et Garonne,  la  directrice
départementale des territoires de Tarn et Garonne, le directeur  régional des autoroutes du Sud de
la  France  Aquitaine  Midi-Pyrénées,  le  directeur  des  services  incendie  et  de  secours  de  Tarn  et
Garonne , le Président du Conseil Départemental de Tarn et Garonne,  sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en
sera adressée à messieurs le Préfet de la Zone de Défense Sud et Sud-Ouest.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Toulouse dans les  deux mois  suivant  sa  publication au recueil  des  actes  administratifs  par  voie
postale  ou  par  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  lien :
http://www.telerecours.fr 

Fait à Montauban, 
le 7 février 2024 à 7h50

Pour le préfet,
Et par délégation 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Arrêté n° 82-2024-                       du 7 février 2024
portant réouverture à la circulation sur l’autoroute A20 

Le préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code pénal ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu    le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Monsieur Vincent ROBERTI en qualité de      
          préfet de Tarn-et-Garonne ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du 29 avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets  et  à  l’action des  
services et organismes publics de l’État dans les départements ;

Vu la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier ;

Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière du 13 août 1977 modifiée ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  82-2023  –  08-01-00003  du  1er août  2023  donnant  subdélégation  de
signature à certains agents de la direction départementale des territoires ;

Considérant les difficultés de circulation en cours liées à un accident de la route survenu à 6h25
impliquant un véhicule léger, sa remorque et son chargement dans la zone de l’A20 à hauteur de
l’échangeur de Beausoleil  (Sortie numéro 63), les perturbations qui en découlent, et la nécessité
d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public.

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ;

Direction départementale des territoires - 2 quai de Verdun - BP 775 - 82000 MONTAUBAN
Accueil du public : 18 rue Sainte Claire et uniquement sur rendez-vous

Tél. 05 63 22 23 24
Mél : ddt  @tarn-et-garonne.gouv.fr  
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ARRÊTE

Article 1  :  L’arrêté relatif à la fermeture de circulation et à la mise en place d’une déviation sur
l’autoroute A20 pris le 7 février à 7h50 est abrogé.

Article 2 : La circulation de l’autoroute A 20 dans le sens Paris-Toulouse est rétablie.

Article  3 :  Les  dispositions  définies  par  le  présent  arrêté  prennent  effet  dès  la  levée  de  la
signalisation sur  autoroute par  les forces  de l’ordre ou la  société Vinci  Autoroute,  sur  le  réseau
départemental par le Conseil Départemental, et sur le réseau communal de la ville de Montauban
par le service de voirie communale.

Article  4 :  Le  directeur  départemental  de  la  police  nationale  de  Tarn  et  Garonne,  le  colonel
commandant  le  groupement de gendarmerie départementale  de Tarn  et  Garonne,  la  directrice
départementale des territoires de Tarn et Garonne, le directeur régional des autoroutes du Sud de la
France Aquitaine Midi-Pyrénées, le directeur des services incendie et de secours de Tarn et Garonne,
le  Président  du Conseil  Départemental  de Tarn  et  Garonne,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en
sera adressée à messieurs le Préfet de la Zone de Défense Sud et Sud-Ouest.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Toulouse dans les  deux mois  suivant  sa  publication au recueil  des  actes  administratifs  par  voie
postale  ou  par  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  lien :
http://www.telerecours.fr 

Fait à Montauban, 
le 7 février 2024 à 8h50

Pour le préfet,
Et par délégation 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES
Service Eau et Biodiversité
Bureau Police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 82-2024-

Navigation sur la Garonne, le Tarn et l’Aveyron

Arrêté d’autorisation de navigation
pour des mesures de levés bathymétriques et topographiques

Le préfet de Tarn-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la demande en date du 31 janvier 2024 présentée par l’entreprise Sintegra l'autorisation de naviguer
sur  les  cours  d’eau  Garonne,  Tarn  et  Aveyron,  pour  des  mesures  de  levés  bathymétriques  et
topographiques du 19 février au 30 avril 2024 ;

Vu le Code des Transports, et notamment la 4ème partie ;

Vu l'arrêté préfectoral n°10-751 du 1er juillet 2010, portant règlement particulier de police de la navigation
et des sports nautiques sur le Tarn, cours d’eau domanial rayé de la nomenclature des Voies Navigables ;

Vu l’arrêté préfectoral n°04-1911 du 25 octobre 2004 modifié, portant règlement particulier de police de
la navigation et des sports nautiques sur le plan d’eau de Saint Nicolas de la Grave sur la Garonne et le
Tarn, cours d’eau domanial rayés de la nomenclature des Voies Navigables ;

Vu l’arrêté préfectoral n°00-171 du 17 février 2000 modifié, portant règlement particulier de police de la 
navigation et des sports nautiques sur la Rivière Aveyron, cours d'eau non domanial

Vu l’arrêté préfectoral n°82-2023-08-08-0005 du 8 juin 2023 portant délégation de signature à madame
Lucie CHADOURNE-FACON, directrice départementale des territoires  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°82-2024-02-08-0001 du 08 février 2024 portant délégation de signature aux chefs
de service et à certains agents de leur service ;

Considérant  que  la navigation est nécessaire dans des secteurs interdits  pour la  réalisation des levés
bathymétriques et topographiques ;

Sur proposition de la cheffe de service Eau et Biodiversité de la DDT de Tarn-et-Garonne ;

ARRETE

Article 1 – 

L’entreprise Sintegra est autorisé à naviguer sur les cours d’eau Garonne, Tarn et Aveyron du 19 février au
30 avril 2024, y compris dans les secteurs interdits à la navigation, à l’exception de l’aval du pont de
Malause avec un bateau à moteur thermique.

La navigation s’effectuera à une vitesse maximum de 6km/h.

Direction départementale des territoires Tél. 05 63 22 23 24 
2 quai de Verdun – BP 775 - 82000 – MONTAUBAN Mél : ddt-seb@tarn-et-garonne.gouv.fr
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Article 2 – 

L’entreprise  prendra  en  compte  les  conditions  météorologiques  prévisionnelles  et  sera  en  mesure
d’interrompre à tout moment la navigation si nécessaire.

La navigation est interdite :

- pour le Tarn : si les eaux du Tarn sont supérieures à 0,90 mètres à la station de Montauban, au droit du
Pont Vieux, rive gauche.
- pour la Garonne : si les eaux de la Garonne à Tres Casses sont supérieures à 1,00 mètres à la station de
Tres Casses
- pour l’Aveyron : si les eaux de l’Aveyron sont supérieures à 2,20 mètres à la station de Montricoux.

Les hauteurs peuvent être consultées sur le site internet :
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr ou www.hpgaronne.ecologie.gouv.fr

Article 3 – Sécurité

Toutes les précautions seront prises pour éviter les risques aux abords des digues.

L’entreprise contactera les usiniers ou les gardiens des usines hydroélectriques pour s’affranchir de tous 
risques d’entraînements dans les plans de grilles en amont des turbines.

Tous les navigants devront être munis d’un gilet de sauvetage homologué pendant toute la durée de la
navigation.

Article 4 – 

La navigation devra se dérouler sans causer de dégâts aux rives et aux enrochements, sans aménagement
de berges et sans détérioration de la végétation existante et des zones de frayères.

L’entreprise empruntera les cales de mise à l’eau existantes.

Pour  l’Aveyron,  cours  d’eau non domanial,  l’entreprise  demandera l’autorisation des  propriétaires  ou
utilisera des accès publics.

Article 5 – Délais et voies de recours

Dans  un  délai  de  2  (deux)  mois,  un  recours  gracieux  peut  être  présenté.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de 2 (deux) mois sur la demande en recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande,  conformément  à  l’article  R.421-2  du  code  de  la  justice
administrative.

Dans un délai de 2 (deux) mois, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux à compter
de sa date de publication  au recueil des actes administratifs (RAA) devant le tribunal administratif de
Toulouse  (68  rue  Raymond  IV  –  31  000  –  Toulouse),  par  courrier  en  recommandé  avec  accusé  de
réception ou par l'application Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 6 – Exécution

La directrice départementale des territoires  de Tarn-et-Garonne,  est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Page 2
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AVIS d’ APPEL A PROJETS

 pour la Création de 80 places

d’ Aide Éducative en Milieu Ouvert (AEMO) à moyens renforcés

 dans le Département de Tarn-et-Garonne

*****

Le présent appel à projets est lancé dans le cadre du renforcement de l’offre départementale de
protection  de  l’enfance,  par  anticipation  à  l’adoption  du  prochain  schéma  départemental
Enfance/famille prévue en 2024.

Le schéma départemental 2017/2021 prorogé jusqu’à l’adoption du prochain schéma prévoit le
renforcement du dispositif d’Aide Éducative en Milieu Ouvert.

 Le présent appel à projets vise :

• la consolidation de l’offre départementale existante par l’installation d’une nouvelle réponse
à l’échelle du territoire départemental ;

• la construction de réponses graduées constituant des alternatives pertinentes de nature à
éviter le placement des enfants à l'aide sociale à l'enfance en Tarn-et-Garonne ; 

• développer une offre renforcée en matière de soutien à la parentalité.

1. Qualité et adresse des 2 autorités compétentes pour délivrer l’autorisation :

Monsieur le Préfet de Tarn-et-Garonne
2 Allée de  l’Empereur
82 000 MONTAUBAN

Monsieur le Président du Conseil départemental
100 boulevard Hubert Gouze  - BP 783 - 82 013 MONTAUBAN

2. Objet de l’appel à projet :

L’objet de l’appel à projet est d’assurer une offre de prise en charge adaptée, aux besoins de
l’enfant vivant dans son milieu familial par une mesure d’Action Éducative à Moyens renforcés
visant  sa protection, dès lors que ses conditions de vie sont susceptibles de le mettre en danger
ou lorsque ses parents rencontrent des difficultés particulières dans leur responsabilité éducative.
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3. Cahier des charges

Le cahier des charges de l’appel à projet fait l’objet d’une publication annexée à cet avis d’appel à 
projet.

4. Modalités d’instruction des projets et critères de sélection

L’instruction sera réalisée en deux étapes :
- vérification de la régularité administrative et de la complétude des dossiers, conformément aux
articles R 313-5 et suivants du code de l’action sociale et des familles,
- analyse au fond des projets, en fonction des critères de sélection des projets faisant l’objet de
l’annexe 2 du cahier des charges de l’appel à projet.

Les projets seront examinés et classés par la commission de sélection, dont la composition fait
l’objet  d’un arrêté  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  sur  le  site  internet  du  Conseil
Départemental et de la Préfecture.
De même, l’avis consultatif de la commission sera publié au recueil des actes administratifs et sur
le  site  internet  du Conseil  départemental  et  de la  Préfecture.  Figurera dans l’avis  la  liste des
projets, par ordre de classement.
La décision d’autorisation sera publiée selon les mêmes modalités et notifiée à l’ensemble des
candidats.

5. Date limite de dépôt des dossiers de candidature
Les dossiers de candidature devront être déposés au plus tard le 2 avril 2024 à minuit.

6. Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles
Chaque candidat  devra adresser,  en  une seule fois  (dossier  complet),  à  chacun des services
instructeurs,  leur  dossier  de  réponse  (version  papier)  par  courrier  recommandé avec  avis  de
réception 
Les réponses à cet appel à candidatures sont à adresser     :  
en double exemplaire « papier » :
-  au pôle des solidarités humaines,  Direction Enfance/ famille, 100 boulevard Hubert Gouze  - BP
783 - 82 013 MONTAUBAN
-  à  la  Direction  de  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse,  14,  place  Prax  Paris   82000
MONTAUBAN 
+  envoi dématérialisé aux adresses suivantes :
aap-aemo-renforce@tarnetgaronne.fr
dtpjj-montauban@justice.fr
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Appel à projet

CAHIER DES CHARGES

pour la Création de 80 places

d’ Aide Éducative en Milieu Ouvert (AEMO) à moyens renforcés

 dans le Département de Tarn-et-Garonne
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1. Contexte et objectifs de l’appel à projet

Présentation du projet 

Création d’un service d’AEMO à moyens renforcés d’une capacité de 80 mesures pour des
jeunes  de  0  à  18  ans  du  Tarn-et-Garonne,  pour  lesquels  un  jugement  en  assistance
éducative est ordonné.

Cette création était abordée par le précédent schéma départemental qui prévoyait dans son
axe stratégique n°4 de « reconsidérer les actions éducatives en milieu ouvert ». Le schéma a
été prorogé par délibération du 13 juillet 2022 du Conseil départemental  jusqu’à l’adoption
du prochain schéma.

Cette  création  est  par  ailleurs  prévue  par  anticipation  à  l’adoption  du  prochain  schéma
départemental  enfance/  famille  dont  l’adoption  est  prévue  en  2024  conformément  à  la
méthodologie prévue par délibérations de l’Assemblée départementale des 13 et 14 février
2023.

Le lancement d’un appel à projets par anticipation résulte des constats faits par le Conseil
départemental  et  l’ensemble  des  partenaires  d’un  besoin  urgent  de  compléter  l’offre  de
protection de l’enfance en réponse aux problématiques des enfants et adolescents relevant
de l’assistance éducative.

L’enjeu est de consolider l’offre de protection en milieu ouvert garantissant une fréquence
d’intervention  supérieure  à  celle  de  l’AEMO  classique  actuellement  en  place  pour  360
mesures dans le département.

Cette action de diversification de l’offre vise également à proposer une réponse intermédiaire
complémentaire  entre  l’AEMO  classique  et  le  Placement  avec  Hébergement  à  Domicile
(PHD) dont le recours s’opère dans certaines situations par défaut d’offre alternative (108
mesures autorisées)

Caractéristiques générales du projet

Répondant  à une logique d’individualisation  des parcours et  de travail  avec les familles,
l’AEMO renforcée s’inscrit ainsi dans le champ général de l’Aide Sociale à l’Enfance et des
orientations issues de la loi du 7 février 2022.

La mesure s’exécute dans le cadre de la protection judiciaire, dans le respect du cadre légal
suivant :

- article 375 du code civil,

- article 375-2 du code civil,

- article L 228-3 du code de l’action sociale et des familles,

- article L 313-3 du code de l’action sociale et des familles,

- article L 222-3 du code de l’action sociale et des familles, 

- article L 312-1 I 4° du code de l’action sociale et des familles.  

Le cahier des charges permet aux candidats intéressés de présenter le dossier exigé par la
réglementation  en  réponse  à  l’avis  d’appel  à  projets  émis  par  le  Département  et  la
Préfecture.
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Cadre de l’appel à projets

Le présent cahier des charges est émis dans le cadre de la procédure d’appel à projets
définie  par  la  Loi  n°  2009-879  du  21  juillet  2009  réformant  le  régime des  autorisations
(articles L 311-1 et suivants, L 312-1 et suivants, L313-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale et des Familles) et répond aux règles fixées aux articles R 313-3 et R 313-3-1 de ce
Code. 

La procédure est déclenchée à l’initiative des autorités compétentes, à savoir en l’espèce le
Président  du  Conseil  Départemental  et  le  Préfet  de  Tarn-et-Garonne,  pour  délivrer
l’autorisation.

1. Les exigences du projet 

Identification du porteur

Dans  le  cadre  de  ce  projet,  un  seul  candidat  pourra  être  retenu.  Une  présentation  de
l’organisme  gestionnaire  et  de  son  fonctionnement  devra  figurer  dans  le  dossier  de
candidature.

L’expérience du candidat dans l’accompagnement d’enfants et adolescents suivis dans le
cadre d’une mesure judiciaire en assistant éducative sera recherchée.

Ainsi, le porteur devra disposer au préalable d’une ou plusieurs autorisation(s) sociale(s) /
médico-sociale(s), de nature à garantir la qualité du portage juridico-administratif requis pour
ce type d’interventions auprès d’un public vulnérable.

La connaissance par le candidat du territoire départemental ou régional devra être valorisée
au même titre que l’identification des enjeux et principales problématiques de la protection
de l’enfance.

Sera également recherchée la capacité à s’inscrire dans un environnement partenarial dans
lequel le Conseil départemental est désigné légalement chef de file et à ce titre garant des
mesures confiées.

Public accompagné

L’AEMO renforcée pourra être sollicitée en tant que primo mesure ou à la suite de toute
autre mesure en assistance éducative jugée insuffisante ou inadaptée.

L’orientation vers ce nouveau dispositif interviendra par décision judiciaire des magistrats à
l’Enfance,  d’initiative  ou  sur  proposition  des  services  de  l’Aide  sociale  à  l’Enfance  du
Département ou de la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Deux types de public sont plus particulièrement ciblés :

 Les adolescents pour lesquels le placement n’est pas ou n’est plus adapté. Un travail
centré sur le jeune s’avère nécessaire, avec un suivi éducatif rapproché. L’évaluation
de la capacité parentale à se remobiliser sera apportée.

 Les jeunes enfants et/ou des fratries pour lesquels les parents se trouvent en grande
difficulté en termes de parentalité impactant fortement la gestion du quotidien. Ces
derniers ont besoin d’un étayage important soit sur du court terme afin de vérifier leur
capacité à se remobiliser, soit sur du plus long terme afin de sécuriser la prise en
charge et éviter le placement.
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Il sera systématiquement évalué prioritairement l’indication d’une orientation vers une AEMO
classique.  L’évaluation  de  l’insuffisance  de  l’intervention  de  l’AEMO  classique  sera
déterminante pour proposer l’AEMO à moyens renforcés, conférant ainsi à cette mesure un
caractère subsidiaire.

L’intervention devra prendre en compte les principales problématiques suivantes :

 Pour les jeunes enfants :  des difficultés relationnelles avec les parents,  le besoin
d’écoute, de soutien à l’enfant et à ses parents, la déscolarisation, et des séparations
de couple conflictuelles où le besoin de médiation parents/enfant est nécessaire.

 Pour les adolescents :  déscolarisation,  violence,  conduites addictives,  importantes
difficultés relationnelles avec les parents.

 Pour les parents : besoin de soutien pour des parents dépassés par les difficultés de
leur  enfant,  des  parents dans l’incapacité  de s’occuper  des démarches pour  leur
enfant et une adhésion inexistante ou limitée aux accompagnements proposés.

Ainsi , la création de ce nouveau dispositif intervient entre l’AEMO classique et le Placement
avec Hébergement à Domicile (PHD), cette dernière mesure étant dédiée aux situations les
plus dégradées justifiant un cadre encore plus sécurisé incarné par le placement intégrant
une solution d’hébergement de repli.

Capacité autorisée

L’autorisation  initiale  est  fixée  à  80  mesures1.  Cette  capacité  s’entend  en  nombre  de
mesures (une mesure de protection pouvant concerner plusieurs enfants en cas de fratrie
par exemple).

Cadrage budgétaire

Un budget  annuel  de 876 000 € est  attribué en année pleine pour 80 mesures (soit  un
équivalent coût à la place de 30 €).

Pour la première année de démarrage, l’opérateur sera en mesure d’absorber une  montée
en charge pour 3 mois au titre de 2024, avec une cible de 30 mesures, correspondant à un
montant budgétaire en année pleine de 219 000 €.

L’évolution capacitaire au-delà de 30 mesures sera impulsée par les services de l’ASE du
Conseil départemental selon un cadencement induit par la volumétrie de prescriptions de la
mesure par les magistrats du Tribunal pour enfants.

Les crédits  de fonctionnement  seront  alloués  dans le  cadre d’une campagne budgétaire
conforme à la réglementation médico-sociale prévue par le Code de l’Action sociale et des
familles,  en  fonction  du  nombre  de  mesures  orientées.  La  tarification  sera  établie
annuellement sur la base d’une activité théorique de 365 jours.

Le candidat pourra proposer de compléter l’accompagnement par des dispositifs cofinancés .
Dans ce cas, il devra préciser les missions ou activités financées par ce biais.

Missions et objectifs du service

Le service d’AEMO renforcée a pour missions de :

- Faire cesser la situation de danger, apporter aide et conseils à la famille afin de lui
permettre de surmonter  les  difficultés matérielles  ou morales qu'elle  rencontre et

1 Mesures budgétisées sur la base d’un accompagnement 365 jours par an
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ainsi lui donner la possibilité de développer ses propres capacités d'éducation et de
protection,

- Protéger l'enfant dont la santé, la moralité et la sécurité sont en danger ou dont les
conditions d'éducation sont gravement compromises,

- Favoriser le maintien ou le retour de l'enfant à son domicile,

- Renouer les liens familiaux et rétablir la place éducative des parents à travers une
aide relevant d'un accompagnement et de conseils de professionnels.

L’adhésion du mineur et de sa famille reste un objectif  permanent mais en aucun cas un
prérequis de l'intervention. Les services devront développer et diversifier les modalités de
construction du lien en plaçant les acteurs en situation active (développement du pouvoir
d’agir).

L’opérateur développera trois axes dans son projet de service : 

 Un axe concernant  l’intervention  auprès  des plus  jeunes  (jusqu’à  6  ans)  incluant
notamment le maillage nécessaire pour un accompagnement vers le droit commun

 Un axe concernant l’accompagnement des enfants à partir de 6 ans

 Un axe concernant l’accompagnement des adolescents à partir de 15 ans.

Compte tenu des problématiques spécifiques liées à ces trois catégories d’âge, les supports
d’intervention et les modalités d’accompagnement seront distingués dans le projet présenté
aux autorités délivrant l’autorisation.

Implantation, périmètre géographique et inscription territoriale

Le service d’AEMO Renforcée aura la capacité d’intervenir sur l’ensemble du département
sur le lieu de vie de l’enfant, au domicile parental.

Ce service sera appelé à collaborer activement avec la Direction Enfance Famille (DEF) du
Conseil Départemental, et notamment avec l’équipe du territoire du Responsable Technique
Enfance Famille (RTEF) concerné, en fonction de l’adresse des parents.

Le service d’AEMO Renforcée sera également appelé à collaborer avec les professionnels
des Maisons départementales des Solidarités relevant  de la Direction de l’Action Sociale
Territorialisée du Conseil Départemental et plus particulièrement avec les équipes de l’Aide
Éducative à Domicile  (AED) notamment pour envisager une levée de la judiciarisation et
avec la Protection Maternelle et Infantile (PMI) pour les enfants de moins de 6 ans ainsi
qu’avec la Maison Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH).

Dans le cadre de ses missions, le service d’AEMO Renforcée veillera à créer des liens de
partenariat  avec  l’Éducation  nationale,  la  Protection  judiciaire  de  la  Jeunesse,  les
établissements de santé et médico-sociaux, en fonction du besoin de l’enfant.

Concernant le projet d’apprentissage ou pré-professionnel pour les adolescents à partir de
16 ans ,  le  service engagera un partenariat  avec les partenaires de ce champ :  mission
locale, CFA, Ressources Jeunesse etc.

L’orientation vers le dispositif 

a/ Les indications d’orientation.

6

Préfecture de Tarn-et-Garonne - 82-2024-02-29-00001 - cahier des charges de l'appel à projets pour la mise en �uvre d'un dispositif

départemental de 80 mesures d'AEMO renforcée 160



Avant  d’être  orienté  vers  ce  dispositif,  les  solutions  d’accompagnement  non  judiciarisés
auront été explorées conformément au principe de subsidiarité.

• Une demande sera introduite et transmise à la Direction Enfance Famille du Conseil
départemental ou la Direction  territoriale de la Protection judiciaire de la Jeunesse
(PJJ) qui validera la saisine du Tribunal pour enfants. En cas d’intervention de la
Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) pour une évaluation en
lien avec la MDS, le rapport transmis au tribunal pourra comporter une proposition de
mesure d’AEMO renforcée si le besoin de l’enfant l’exige.

• Le Juge des enfants pourra orienter vers ce dispositif en dehors de saisine préalable
par l’AIde sociale à l’enfance ou de la PJJ.

b/ Les critères de priorisation non hiérarchisés.

- Mineurs pour lesquels le placement serait inefficient (ex : grands adolescents rejetant
la proposition d’orientation en MECS ou en famille d’accueil, grands adolescents 
fugueurs etc.)

- Mineurs dont le besoin d’accompagnement global et de protection requiert une 
fréquence d’intervention soutenue

- Mineurs dont les parents ont besoin d’un accompagnement à la parentalité soutenu 
pour mobiliser leurs capacités parentales

c/ Les modalités d’orientation

La Direction  Enfance Famille  transmettra l’ordonnance  du juge des enfants  ainsi  que le
document de prise en charge valant notification de mise en œuvre de la mesure.

d/ La durée des accompagnements et l  a sortie du dispositif  

L’accompagnement  proposé  répond  aux  besoins  identifiés  des  enfants.  Cet
accompagnement est  temporaire et  sa durée est  fixée par le Juge des Enfant  pour des
périodes de 6 mois renouvelables, dans une limite indicative d’une durée totale de deux ans.
La proposition de renouvellement ou de sortie du dispositif  sera transmise par écrit  à la
Direction Enfance Famille, au moins 1 mois avant la date de l’audience du Juge des enfants,
faisant état :
- des modalités d’accompagnement de l’enfant,
- de l’évolution de son développement, de sa santé physique et psychique,
- des relations avec la famille et les tiers et de l’évolution de la mobilisation des ressources
parentales,
- de la scolarité et de la vie sociale de l’enfant,
- du projet d’accès à l’autonomie (à partir de 16 ans).
- les préconisations de l’opérateur relatives aux suites de la mesure 

L’accompagnement proposé     

a/ Les m  odalités d’ouverture  
Le  service  fonctionnera du  lundi  au  samedi  toute  l’année  et  assurera  la  continuité  des
interventions  pendant  les  vacances  scolaires,  périodes  particulièrement  sensibles.  Une
astreinte sera assurée pour les dimanche et jours fériés.
En fonction des besoins spécifiques évalués, le service sera autorisé à intervenir sur des
amplitudes horaires couvrant les créneaux suivants : de 7h00 à 21h00.
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b/ Les modalités d’élaboration du Projet Personnalisé p  o  ur l’Enfant (PPE)  

Avant de démarrer l’accompagnement, le service aura consulté le dossier du tribunal pour
enfants. Une prise de contact avec les partenaires déjà positionnés sera assurée afin de
prendre  connaissance  des  actions  préalablement  menées  ou  en  cours  et  organiser  la
« portabilité » des données du Dossier Usager Informatisé2.

L'organisation de la première rencontre avec la famille : dès l'attribution de la mesure, un
rendez-vous est programmé avec les représentants légaux et le (ou les) mineur(s) dans un
délai de 15 jours maximum suivant la réception de l'ordonnance et de la notification de prise
en charge. Ce délai sera réduit si l'urgence de la situation l'impose. Toute mesure qui sera
mise en attente (impossibilité de démarrage dans les 15 jours pour un premier rendez-vous)
fait l’objet d’une information sans délai au juge des enfants ayant ordonné la mesure ainsi
que l’Aide sociale à l’enfance du Conseil départemental.
En début de mesure ou à la réception du rapport circonstancié en vue d’audience transmis
par le service gestionnaire de l’AEMO renforcé, une synthèse est programmée par le service
de l'aide sociale à l'enfance.
Une analyse pluridisciplinaire (associant professionnels du service AEMO et de l’Aide sociale
à l’enfance) est proposée afin d'élaborer les hypothèses de travail sur le projet à mettre en
œuvre,  l'identification  des  moyens  d'accompagnement  et  la  définition  des  priorités.  Elle
apporte un regard croisé et permet l'élaboration d'une évaluation partagée.
Le président du conseil départemental est le garant du projet pour l’enfant, qu’il établit en
concertation  avec  les  titulaires  de  l’autorité  parentale  et  conformément  aux  éléments
d’évaluation  partagés  avec  l’opérateur  de  la  mesure  d’AEMO,  dans  le  respect  de
l’ordonnance du magistrat.

La transmission des informations relatives à l’accompagnement du jeune et de la famille sont
réalisées en application de l'article L226-2-2 du code de l'action sociale et des familles aux
règles relatives au partage d’informations à caractère secret. 

c  / Les interventions proposées  

Il est attendu que chaque mineur ait au moins un professionnel référent.

Les  familles  bénéficieront  d’un  accompagnement  pluridisciplinaire    dont  la  fréquence  
sera d’a minima 1,5 interventions physiques hebdomadaires,  principalement autour
d’entretiens au domicile des parents.
En complément,  le  travail  éducatif  pourra se traduire  par  des activités avec le  jeune,  et
d’accompagnements  dans  les  démarches  quotidiennes  selon  sa  situation  (école,
apprentissage, activités sportives ou culturelles etc.).
Les entretiens pourront être également menés au sein du service sans que cela devienne la
modalité principale d’intervention.
Le  professionnel  intervenant  devra  s’inscrire  dans  la  vie  quotidienne  du  jeune  et  de  sa
famille.
L’accompagnement réalisé devra être individualisé (cf. PPE).
Une présence physique et de mise en lien (sms, téléphone) régulière de l’intervenant auprès
des usagers est exigée.
L’accompagnement du jeune devra être très soutenu et la famille sera un point d’appui qui
devra être mobilisé.

2 Pour rappel, les établissements et services du champ l’Aide sociale à l’enfance sont soumis à l’obligation légale
de mise en place du Dossier Usager Informatisé (DUI). Cet outil permet le recueil de toutes les données et écrits
professionnels utiles pour rendre compte des besoins d'un enfant accompagné ou confié, faciliter la conception,
la mise en œuvre et l’évaluation de plans personnalisés d’accompagnement. Il retrace toutes les informations
pertinentes relatives à l’accompagnement du mineur, du majeur de moins de 21 ans et du parent accompagné.
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Les professionnels devront avoir une disponibilité réelle et immédiate afin de répondre aux
besoins liés à la situation du jeune (y compris en dehors des échéances de rencontres fixées
préalablement, si l’urgence l’exige).
Des temps d’échanges seront organisés au sein de la famille,  lesquels  porteront  sur les
différents aspects des problématiques intrafamiliales.
Au-delà du travail effectué à domicile, des activités collectives pourront être organisées, ainsi
que des activités à l’extérieur et des ateliers avec les parents et/ou les jeunes.

Enfin, le service doit  pouvoir mobiliser  une solution de répit (ou de séjours de rupture) à
l’enfant à tout moment si le Projet pour l’Enfant le justifie. Il doit pouvoir par ailleurs orienter
vers  une  solution  externalisée  d’accueil  de  jour  pour  les  enfants  en  situation  de
déscolarisation. Le travail éducatif devra se poursuivre durant le séjour de répit/ rupture du
jeune. Afin de mobiliser ces « ressources de répit », la Direction enfance Famille du Conseil
départemental  sera  systématiquement  saisie pour  validation  de  la  proposition  du
gestionnaire.

d/ Les indicateurs de suivi et d’évaluation

L’opérateur veillera à assurer le suivi des données suivantes et sera en mesure d’en rendre
compte annuellement :
- Nombre total de visites à domicile sur une année pour la totalité des enfants et adolescents
suivis
- Nombre moyen de visites par enfant sur une année
- Fréquence hebdomadaire moyenne d’intervention par enfant
- Durée moyenne des accompagnements évaluée annuellement
- Typologie des orientations à l’issue des AEMO R (Arrêt de l’intervention éducative, 
passage à l’administratif, passage vers l’AEMO, Placement,  passage au pénal)
- Nombre de séjours de rupture/répit  et nombre d’enfants concernés et leur durée moyenne
- Nombre de mobilisations de l’astreinte dans l’année

2. Les conditions d’organisation et de fonctionnement 

Plateau technique et volet Ressources humaines

Il est attendu du candidat que la composition proposée du personnel du service d’AEMO
renforcée soit pluridisciplinaire.

Le  candidat  devra  produire  un  dossier  relatif  au  personnel  comprenant  une  répartition
prévisionnelle des personnes par type de qualification.

Le  candidat  précisera  comment  il  organisera  le  travail  de  l’équipe  et  l’articulation  des
interventions pluridisciplinaires. Il indiquera son planning de recrutement et si besoin le plan
de formation qu’il  envisage de mettre  en place pour  ces  professionnels.  Il  précisera  s’il
compte  faire  appel  à  des  intervenants  extérieurs  (régulation,  supervision,  psychologues
etc…), en évaluant le coût et les bénéfices attendus de ces interventions pour l’exécution de
la mission.

Il s’agira de prendre en compte tous les besoins des enfants et ainsi d’adapter les profils et
formations  des  professionnels.  Il  est  ainsi  attendu  la  création  d’une  équipe  polyvalente
disposant d’un large éventail de compétences qui se compléteront, en réponse aux besoins
d’accompagnement.
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Plateau indicatif

Catégories professionnelles Salariés Intervenants extérieurs 

ETP Ratios
d’intervention
(nombre de
mesures par

ETP)

Nombre ETP

Coordonnateur / Directeur
Secrétaire/ Administratif/ Comptable
Personnel éducatif ou 
d’accompagnement
Chef de service éducatif
Assistants de service social
Éducateur spécialisé
Psychologue (intervention directe)
TISF
Autres
TOTAL

L’opérateur  devra  transmettre  un planning  type décrivant  par  demi-journée l’organisation
hebdomadaire : temps de visites à domicile, temps d’accompagnement annexe, audiences,
synthèses, administration etc.

Formation

A l’instar de toute structure sociale ou médico-sociale, le service d’AEMO à moyens renforcé
devra définir annuellement un plan prévisionnel de formation. Celui-ci sera transmis chaque
année lors de l’envoi du budget prévisionnel annuel.

Les locaux et les modalités matérielles d’intervention

La principale  modalité  d’intervention  se traduisant  par  des  déplacements  au domicile  de
l’enfant,  la  priorité  sera  la  mise  à  disposition  de  moyens  de  transports  pour  les
professionnels.

Un local pourra être prévu pour accueillir :

- les professionnels non-éducatifs,

- l’équipe éducative sur les temps d’analyse et de régulation ou de mise à l’écrit ;

Ce local ne constituera pas le lieu principal de la prise en charge même s’il n’est pas exclu
qu’il  puisse  accueillir  au  besoin  un  enfant  ou  des  parents,  en  cas  d’indication  d’un
éloignement du domicile pour faciliter le travail social en place.

Le  local  permettra  également  d’organiser  des  temps  de  travail  avec  les  partenaires
extérieurs.
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Partenariats et coopérations attendus

a/ Éducation Nationale
L’opérateur devra être en mesure de : 

- Consolider le maintien dans la scolarité ou permettre au jeune de retrouver un
parcours scolaire en cas d’interruption

- Proposer des temps scolaires adaptés aux besoins de chaque enfant dès que
possible après son admission.

- Travailler la professionnalisation des jeunes et leur intégration dans le milieu
du travail (stages, scolarisation CFAS, stages, etc).

- Associer les professionnels de l’EN et notamment les enseignants référents
en cas de handicap seront associés aux réunions de synthèse du jeune.

b/ La pédopsychiatrie / les suivis sanitaires
L’opérateur devra être en mesure de : 

- travailler l’adhésion du jeune aux soins et éventuellement celle des familles
pour les enfants non encore suivis, 

- soutenir la poursuite de la prise en charge sanitaire pour les suivis déjà en
place, 

- Travailler sur le passage secteur enfant/secteur adulte
- Participer aux réunions de synthèse du jeune.

c/  Les  établissements  du secteur  médico-social,  les  professionnels  libéraux,  les  dispositifs
départementaux de prévention

L’opérateur devra être en mesure de :
- Assurer les articulations avec le secteur de l’enfance handicapée (IME, ITEP

etc.)
- Accompagner  les  jeunes  ayant  besoin  d’un  suivi  par  des  professionnels

médicaux et paramédicaux en sus de celui proposé par le médico-social
- Consolider l’adhésion du jeune au suivi médical ou paramédical proposé
- Travailler  autour  de  la  prévention  des  addictions  et  le  cas  échéant  des

méthodes de sevrage en mobilisant les ressources spécialisées

d/ Les associations sportives et culturelles
L’opérateur devra être en mesure de :

- Travailler  la  mobilisation  de  nouvelles  ressources  personnelles  et  de
nouveaux  liens  en  facilitant  l’accès  des  jeunes  à  des  activités  culturelles,
sportives et de loisirs

e/ Les acteurs de l’insertion professionnelle  (mission locale, Cap emploi etc.)
L’opérateur mobilisera les acteurs du droit commun pour la mise en œuvre du volet

insertion socio-professionnelle pour les jeunes de 16-18 ans.

3. Calendrier du projet 

- Publication de l’avis d’appel à projets : Février 2024

-  Date  limite  de  dépôt  des  candidatures  auprès  des  autorités  délivrant  l’autorisation :
01/04/2024
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- Réunion de la commission consultative de sélection : Mai 2024

- Délivrance prévue de l’autorisation : le 15/06/2024

- Démarrage prévu du dispositif : le 01/10/2024

Le candidat devra préciser les différentes étapes administratives et techniques de l’obtention
de l’autorisation à l’ouverture du service afin de respecter le délai posé.

Le délai entre la délivrance de l’autorisation et le démarrage des interventions ne devra pas
dépasser 3 mois.
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ANNEXES  

ANNEXE n°1     :   Éléments de contenu attendus     
Article R313-4-3 du CASF 

Cadrage et fonctionnement du dispositif 

Documents de cadrage du fonctionnement du dispositif
Le projet doit  comprendre les documents garantissant  l’effectivité des droits des usagers
ainsi que leurs modalités de mise en œuvre :

- le livret d’accueil ;
- la charte des droits et libertés de la personne accompagnée ;
- le règlement de fonctionnement (comprenant notamment les amplitudes d’ouverture

du service) ;
- le contrat de séjour ;
- les  modalités  de  fonctionnement  du  Conseil  de  la  Vie  Sociale  ou  les  formes  de

participation des jeunes accompagnés.
Il  doit  comprendre  également  un  avant-projet  de  service  comprenant  les  éléments
préconisés par la législation :

- objectifs en matière de coordination, de coopération et d’évaluation des activités ;
- objectifs en matière de qualité des prestations;
- modalités d’organisation et de fonctionnement.

Fonctionnement du service
 L’avant-projet de service veillera à présenter notamment :

- les modalités d’accueil, d’admission et de sortie du service ;
- les modalités liées au suivi des mesures ;
- les  modalités  de  conduite  et  d’évaluation  des  projets  individuels  des  jeunes

accueillis ;
- les  modalités  de  participation  de  la  famille,  et  la  nature  des  actvités  sociales

proposées ;
- les modalités de contribution au soutien à la parentalité ;
- les modalités d’accompagnement dans les soins ;
- les actions mises en place pour faciliter le développement de l’autonomie du jeune

dans l’environnement extérieur.

Il précisera également :
- l’organisation de la mobilité de l’équipe et de la répartition des effectifs ;
- les amplitudes d’intervention comprenant des horaires de soirée et de week-end en

fonction des besoins ;
- l’organisation et le fonctionnement de l’astreinte téléphonique ;
- l’équipement nécessaire à l’activité tels que le parc automobile, le parc informatique

etc.

Pilotage et évaluation

Modèle de gouvernance

Le candidat présente :
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-  l’organigramme hiérarchique et  fonctionnel  complet  de ses activités avec notamment le
positionnement de la structure à créer ;

- le descriptif des relations fonctionnelles et hiérarchiques (notamment les délégations) de la
structure à créer avec le gestionnaire et les autres structures gérées.

Le candidat  doit  apporter les éléments justifiant  des niveaux de qualification prévus pour
assurer la responsabilité de ce service.

Pilotage interne et évaluation

 Le candidat devra expliciter :

- le mode de fonctionnement du service et le pilotage des activités ;

- les différentes instances internes (réunions…) ;

- les outils internes d’évaluation des pratiques professionnelles ;

- les modalités d’évaluations internes et externes envisagées, telles que prévues par l’article
L. 312-8 du CASF, le référentiel d’évaluation qui sera utilisé, les modalités de mise en œuvre
et de fonctionnement de la démarche continue d’amélioration de la qualité, et les indicateurs
retenus.

Déroulement d’une mesure d’AEMO renforcée

Le projet devra détailler les différentes étapes de mise en œuvre d’une mesure d’AEMO
renforcée (du jugement prononçant la mesure à la fin de la mesure).

Modalités d’évaluation des pratiques professionnelles

Le projet devra notamment détailler :

-  l’organisation  mise  en  place  pour  structurer  et  accompagner  le  travail  des  travailleurs
sociaux;

- l’organisation du travail et les modalités liés à l’analyse des situations familiales ;

- les modes d’intervention des travailleurs sociaux ;

- l’organisation du travail en équipe.

Modalités de financement

Les documents financiers suivants devront être joints au dossier de candidature : 
- un budget prévisionnel pour une année pleine de fonctionnement 

- les investissements envisagés et leurs modes de financement 

- les comptes annuels consolidés de l’organisme gestionnaire

14
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ANNEXE n°2 : Critères de sélection du projet

CRITÈRES Pondération

Expérience/  capacité
du candidat

 Connaissance du champ de la protection de 
l’enfance 

 Expérience en matière de gestion d’ESMS
 Réalisations passées et expériences anté-

rieures justifiant du savoir-faire requis en ma-
tière d’accompagnement en milieu ouvert

 Connaissance du territoire départemental et/ou
régional et de ses acteurs

 Participation à des réseaux
 Capacité d’innovation
 Capacité à mobiliser les ressources exté-

rieures (soin/ médico-social/ acteurs de l’Édu-
cation etc.)

20

Positionnement  du
candidat

 Capacité à s’inscrire dans la politique départe-
mentale de la protection de l’enfance pilotée 
par le Conseil départemental 20

Qualité du projet  Capacité à respecter les attendus du cahier 
des charges

 Compréhension du besoin

 Compétences et qualifications mobilisées au 
sein de l’équipe pluridisciplinaire

 Méthode et outil d’évaluation des besoins des 
enfants et des familles

 Capacité d’intervention adaptée à la situation 
de chaque enfant

 Capacité à mobiliser des pratiques 
professionnelles s’appuyant sur le pouvoir 
d’agir des personnes

 Capacité à couvrir l’ensemble du territoire

 Capacité à assurer l’astreinte

 Capacité à mettre en œuvre le projet dans les 
délais impartis.

 Engagement à assurer la formation des 
professionnels recrutés

40

Viabilité financière du
projet 

 Respect du cadre budgétaire mentionné dans
le cahier des charges 

20

15
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